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REPIJBLTOUE DU Bfl)JrN lLoI N" 90-01 1 du f1 l"rai 1990

PFESIDENCE DE T,A RBPTIBL]OUE

PORTANT LOl DE FTNANCES POUR IA
GESTIO}I 1990

LE HAI]T CONSE]L DE IA TTEPUtsLIALTE A DELIBERE ET ADOFTE EN SA

SETiNCE DU 23 I'"la i 1 990

LE PFNSIDE§T DE LA REPUB] IOUE FRO;4IJLGLE IA LO] DOI.JT IA TENEUR

ITF.E PFII'1IER

DI SPOSITICI{S RELAT]i/ES AUX RI]:JSOURCi

-lr
o S

o

ARTICLE lER : Sous réserve des dj.soositions de )-a présente Loi,
continueront dtêtre opér'ées pendant f r.Â-nnée 199O, conformément

arx dispositions Iégisla-tives et r'ègl ernentai re s en vigueur :

1/- h perception des impô'us., ta)ies., produits et revenus

affectés à ltEtat ;

2/- la perception des impô-ts,, taxes,produits et revenus affectés
aux CoLlectivi.;és Locales, aux établissements publics et
organf smss divers dtment habilités.

Toutes contrirrutlons clirectes ou indirectes autres que ceI1es
qul sont autorisées par 1es Lcis et Décrets en vigueur et par 1a

présente Loi, à quelque titre cu sous quelque dénomination qurelles
ce perçoivent sont formefr-ernent interoites, à peine contre 1es
Fonction,,aires et Agen bs qui confecti onnerai ent les 16les et
tarifs et cer.rx qui en assureraient Ie recouvrement drêtre poursuJ._
vis conme conôussionnaires sans préjudlce de lraction en répétl-
tion pendant trois (7) années, contre tous Receveurs, percepteurs
ou indlvidus qui en auraient fait Ia perception,



o

a

2

Sont épJ.ement punlssables des pelnes prévues à Irencon_
tre des concussl onnai res, tous détenteurs dê lrAutorlté pubrt-
gue qui, sous une forrne quelconque et pour gueLque motif cue

ce solt, auront sâns autorj-satlon de 1a Lolr accordé toute
exonération ou franchise de droit, impôt ou taxe publlque ou

auront effectué gra tui teltent 1a délivrance de produits des

établlssements de 1t f,tât.

ces dispositions sont applicables aux personnels drar.:iorité
des entreprises nationales qui auront effectué gratuitement
sans autorisatlon 1égaIe ou réglementairer la délivrance des
prodults ou services de ces entreprises.

ARTJCLEZ:Les disposi.biorrs ci-après du Code Général des Impôts
(CGI) sont modifiées, conplétées ou supprimées comrne suit :

VRE RNIIIIER : ASSIEÎTE ET LIQUIDATION DE LIITPOT

PNEIUIERE PARl

]I'trOTS D'ETAT

ITRE f : II'IPOT S DÏRECT TAXES A S]}1I

CHAPITRE PREI.,;ILR ; ]NIPOTS SUR LEs BENEFTCES

INDUSTRI il,S, C0t\r!'rEfi.CfÂU,v., ARTISANAUX, & AGRI COLES

ARTICLE 25 ! Toute fraction du bénéfice lmposable lnfé_
rieur à 1 0O0 Frarrcs est négligée.

Le taux de ]. fTmp6t est fixé à j5 % pour l-es personnes
physlques : erploitants lndividuels, assoclés en nom collectlf,
assoclés en commandi te slmple, membres Ce Soriétés en partlclpa-
tj.on ou de Sociétés de fait, associés gérants najoritaires des
Sociétés à responsabllité limitée en ce qui concslne les féAgfiÉ-
ratlons qui leur sont aIlouées pour leur trayqil effectif.

ù
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Le taux est flxé à 18 % pour 1es contribuables autres que

Ies personnes physi que s.

Le reste, sans changement.

(-

II.IPOTS SUR LES

CHAFITRE ]]
BEI{EFI CES NON COI.I.IERCIÂUX

o

o

aE!I!LE l7 : Lrlnspecteur chargé de lrassiette de ltimpôt
peut demander au contribuable tous les renseignements suscepti-
bles de justifier ltexactitude des chiffres déclarés ou des

indications fourni. e s .

Au vu de tous ].es renseignements dont i1 dispose, lrfns-
pecteur fixe 1e bénéfice imposable.

ARTICLE ]8 ! Suppri.mé.

A DîT.T E, IOr ler paragraphe : sans changement.

2ème paragraphe : 11-toutefois, l-a base drirnposition peut

excepti onneflernent être inférieure à ce chiffre lorsque 1a pro-

fession est exercée dans des conditions parti cu]-i ères lai ssées

à ltappréciation du Directeur des Impôts. rf

ARTICLE 41 : 1er et 2è paragraphes : sans cha.ngement.

Jè paragraphe : rrErfin si dans 1es vingt jours de fa demand.e

qui 1ui est adressée par lrlnspecteur, 1e contribuable perslste
à ne pas fournir sa déclaration, sa base dtimposition est arcêtée

dt office par celui-ci. Dans ce cas, lrimposition est égaLernent

paJorée de 20 %.
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ARTICLE 42 ! 1er, 2è, ,è, 4è et 5è paragraphes ! san§ change-

ment.

6e paragraphe ;[Dans 1e cas de cessation de l texercice de 1a

profession, de cession dtune charge ou dtrul office et de

transfert de clientèfe, lttmpSt sur 1es bénéfices non comner-

ciaux dt à raison des bénéfices qut nr ont pas encore été taxés

y compris ceux qui proviennent des créances acqutses et non

encore recouvrées est lmmédiatement établl par lrlnspecteur

d.es f mpôts.tl

7e paregraphe : rrlrlnspecteur des Imp6ts détermine le bénéfice

lmposable en appliquant le cas échéant 1a règ1e prorata tê,mpo-

rlsrl .

Le reste sans changement.

a ÀRTICLE 204 - Bis à 204 - Sexties i sont abrogées 1es dlsposl-

tions des artlcl-es 2O4 - bls à 204 - Sexties introdultes par

]a Lol de Finances Gestion 19Bl et relatives à ].a taxe sur Ies

cesslons lmmobilières,



5

T TTRE 1Ï.- III)OTS II\TDIRECTS

r Impôts sur Ie Chlffre dtÀffalrcs

Inté rl eur

CHAPITRE PRHV]IER

o

Article 2J1 : :l€ Taux de ltImpÔt suf Ie chlffre

drAffaires fntérieur est fixé à :

- 21 %r Toutes Taxes Comprises, pour 1es Tresta-

tlons de services ;

- 1A ÿot loutes laxes Comprlses; pour les opéra-

tions de Production ;

- 9160 %, Toutes Taxes Comprlses, pour f65 actl-

rrltés hôteIières ;

- 5 %, Toutes laxes Compr ises, pour les opératlons

de Banques .1

lL.TVRE TROISIEME

ROLES. RECI"AMATIOi']S & DEGREVS1IU\IT RECO uVRM{ENT

TITRE I.- CHAP] TRE tiNIQuE ! Rôles et Avertlssements

Artlcle o4 ! Tous lmpôts et taxes vlsés au 'llvre
Premler du présent Code sont ou peuvent éventuellement

êtr.e recouvrés en vertu de r61es rendus exétutolre8

par affêté du Mlnl stre des Flnances.

Celul-cl peut dé1éguer ses pouvolrs au Dlrecteur

des 1mp6ts, en ce qu1 concerne Les rôIes étabIls par

ce Chef de Servlce, sans qui1l en ré sulte de modlflca-

tlon au polnt de vue de 1a compétence des lrlbuueaux.

lÆ Dlrêcteur des fnpÛts peut déléguer sa eigïa-

t\re aux Inspecteurs .Dégarteuenàa»r tlee tapEte 1

o
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AEIICLE ] s La réductlon de 5O ?6 accordée par l-a Lol de Flnances

pour Ia Gestion de 1989 à tout redevabLe qul acquittera en nuné-

ralre ou en chèquescouverts par des disponlbil_ltés tout ou partlê
de ses arrlèrés drlmpôts et taxes, contlnue de srappllquer âLD(

paLements qu1 seront effectués dans ce cadre jusquruu ,1 Décem-

bre 199O.

Toutefols, La notlon fltarlèrés srentend d.es impôts1 drolts
et taxes non encore acquittés au J,î Décembre 1998.

ARTICLE-! s lYodification de ltartlcle 1] de lrordonnance

No73-74 du 27 Novembîe 1971 portant créatlon du Fonds Natlonal
d I fnvesti s serne nt.

I.e uontant des certlficats d I inve stl ssement d,evant être
souscrlts à partir de l tarurée 1990 et sur la base des bénéflces

loposables de ltexercice 1989 est rédult à jO g6 pour 1es contrl-
buables lmposés selon le régime du bénéfice rée1 ou du forfalt
et à Or2O % du chlffre draffalres pour ceux qul sont sor:ols au

bénéfice mlnimun fi scal.

ARTICLE 5 : læs dispositions de lrArticle 2O1 Alinéa I Nouveau

du Code des Douales, sont modlflées et complètées comme sult ;

ÀRTICLE ,2O1 --ALINEA I NOWEAII:8IS :

PAR DEROGATION ,[UX ART]CLES 2 EI 
' 

CI.DESSUS,

LTIMPORTATIoN EN FRANCHISE DES DROIîS ET îr^.ffi,S

PEU? ETRE AUTORISEE ET,I FAVEUR t

A) Des narchandl ses orlginaires du territoire Douanier ou

Natlonallsées pa; le palement des droits, en retour de lr étran-
ger i

s) Des dons, natériels et produits fournts gratuJ. tenent à

ItEtat par les pays êtrangers, res organlsmes rnterrationa\rx t

, ../ ,..
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c) oes envol s aux i,Irsslons Dlplonatlques et consur-alres, et
aux Membres Etrangers de certarns organl smes fnternatlonaux offl-
clels dans le Teritoir€ Natlonal i

D) Des dons aux Missions Rellgleuses ;
E) Oes dons destinés aux oeuvres de sôI1darlté reconnues p3r

lrEtat, à fa Croix-Rouge, et âu Comlté NationaL de 1a protectlon
Clvl1e i

f) Des échant1Ilons Méd.icaux I

G) Oes obJets apportés par 1es vo),ageurs 3

- Vêtements et effets personnels, J.orsgurlls portent des tr.a_
ces drusage ;

- Moblliers et âppareils électro_ménagers usagés I
H) Oes dépou1I1es nortelles, des couronnes nortuair€s et

autres obJets (Crolx, Fleurs, Motlfs, palmes etc) lmportés en
déhors de toute idée connerclale ;

I) Des ânlmaux reproducteur" o. "u""u/"ïT" pou"rtns dits
xdlul Journ .

J ) pes envois exceptiomels dépounrus de tout caractère oom_

loerclâ1 ;

K) »es envols destinés aux musées, blbll0thèques, étabIlsse-
ments sclentlflques ou drenselgnement reconnus ès_qualltés par 1e
I,l'nlstère chargé de lrEducatlon Natlonale Et le l,lni stèrc chargé
des Flnances, à lrexcl.uslon des fournl turès ou artlcles drusage
c ourant et des mati ères conspnrnables i

L) Des rnatériels et Eqrrtpemenlsd.estlnés à lrÀrmée et à la
Gendetî€rl e apFrtehant à lrEtat, ne donnant pas 1leu u.].térlerrre_
nent à des ceesiond à tr tre remboursable alnsi quê ,es arme' et
b:nlltlons destlnées aux servlces d.e po11ce et de Douane ;

M) »es décoratlons envoyée6r directement aux lntéressée, à
llexcluslon de celles ornées de pierres précleuses ;

a
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N) Oee outtle, lnstrunents, rnatérleIs agrlcoles ou lndustrlels
rpportés par 1es ourrLers ou importés par des e:ç1o1tants pow

l,exercice de leur profession ou de leur lndustrle ;

drarmelhent, produl ts dtentretien destlnés aux bateaux pour Ia

navigatlon marltlrne, à 1r exception des BÉteaux de platsance bat-
tant pavlUon Bénlnois ou Etran8er sous réserve de réclproct+é ;

p) Des récompenses décernées à des Sociétés Sportives ou

autres, en cours dlépreuves, colicours ou compétitions dl spùtée

hors du Temitoire Natlonal i
O) Des matj.ères et obJets nécessalres à ltentretlen et à

ltenploltatlon des gâbl-es sous-marins de ].rEtat.

ARTIC r,E 6 ; A conrpter du 1er Janrrler 1990r sont exonérés des drol ts

de sortler 1es prodults qf-après déslgrrés :et taxes

a

Â) EchantLllons destlnés à être exposés dans un but de propa-

gande conmerclale, aux slèges des Consulats ou Agences ConsuLaJres

à ltEtranger 3

S) OUJetg emportés par Ies volageurs :

- Vêtements et effets persorinels lonsqutlls portent des tra-
ceB drusage ;

- Hob11lers et appareils électro-ménagers usagés ;
C) Réeompenses décernées à des Soclétés Sportlves ou autre6,

en cours drépreuves, concours ou compétltlons dlsputés en Répubtl-

que du Bénin i

O) Ot3ets destlnés aur< collections des Etabl.Issements Sclen-

tlfiques, des Musées et des Blbltothèques Natlonales ;
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E) Produits et Objets destinds à ]a Croix-Rouge ;

F) Echarlti]Ions drobjets fabriquds considérds c..'mroe

sans valeur mar'chande irrcomplète et présente's dans les

conditlons telles qu?i1s ne peuvent être utlfisJ" q'" 
"orr'-

me modèfes ou tYPes ;

G ) I,iarchandi se s exporté'e s avec rdserve de retour '

ARTICLE 7 : A compter du 1er Janvier 1990 Ia Taxe Spdc:-ale

sur le sucre importd est budgdtisde. Ladite taxe, ainsi que

l-a Taxe Spéciale sur la f arirr; cle blé importée seront perçues

au Cordon Douanier, par 1e service des Douanes pour l-e 
'c'npre

du Budget National .

o

o

Le solCe

suc re iinporté

résuftant de 1a Sestion de la {..rxe sur .l-e

sera leÿarsé au lresor Pubfic.

AIiT ]CLE 8 Pour courpter du 1er Janvier 1990' fa Iaxe de

Voirie e st e''tendue à 1'ensembl-e du Territoi-re Douanier

Nationaf et perçue au Gordon Douanier, par le Service des

Douanes, sur toutes Ies marchandises à rt inportation et à

1'exportation, à 1'exception des colis et paquets postaux

et des marchandises transportdes p.t l-a Voie Ferrde.

Le taux de ladlte taxe est de 0,15 Z; de fa valeur CAI

des marchandises importées ou de -La vafer:r au point de

sortie pour 1es marchandises exportées.

Le produit de cette Taxe, après préIèvement de 1a

r.i stourne de Or75 S prévue au prodit du Servlce des Douanes,

est réparti comme suit :
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. - 50 1 à reverser mensueLlement au Fonds Routier par

1'Administraticn des DoBanes et Droits Inciireots.

- 5C i'o à virer aw co,ttptes des Cr:ilectivités Locales

our,ërts dans l-cs écritures iu i'lésor Fublic.

- Un Arr:té du I{lnistre chargé de f t Adm inl stratlon

Territoriâle dét,eriiinera 1lrs ;roatltés Ce répar+-ition du

produit de -ra ta>:e cl:j vcirie rev3nant a''rx CoIlectivitJs Locales'

e ARîIC

O

Le taux de La taxe fi8cale .lrentrée sur tous l- es

de la

de la
médlcaments, prcdui ts ct spÉcialités pharmaceutiques

médecine huirraine et vetérinaire, est Irralntenu à 5 %

valeur C.lI ( cc tt-assuranc e-frêt ).

^ART]CLE 10 : Les mé c.l 
j-caments, produj.ts

maceutiques Ce la médec.ine hu',,aine et

pour être comrn erc j. af i sé s en République

exemptés :

et spelcialitds phar-

vétérinaire, importé s

du BiilJII\i ' demeurent

- de ia Ê.xe Temporaire drEquiperoerrt 11.T.E.)

- d.e fa Taxe Spe'ciafe dtfunortissement (f.S..q.)

- de 1a -:xe Exceptionnetle por,r J-rEquipement

Dour' .,ier (r.c,e.o. )

.faxes sur lLicence drlmportation de produits en

,ance des pays autres qu€ ceux de Ia C.E.E.r

de -la zone frarlc et des A.C.P.

- de ia Commissign d-e 2 7o sur la vafeur CAF desdits
r, d.1if§ 3

:L-
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ARTICLE 11 : Sont exonérés du paieurent de Ia Taxe de Statistique

e) Les objets destinés à ltusage personnel des membres

du ëcrps Diplorratique, ou de personnes étrangères cfrargfu de

mission en République du Bénin ou ass imiltlcschaque fois que

lrexemption d.es droits d rentrée ou de sortie est prévue en

leur fave ur.

89 Les objets destinés au Service des Consulats, Vj-ce

Consulàts et §ences Consulalres et adsrissibles en franchise des

Droits d I Entrée.

ARTICLI.12 I1 est falt obligation aux Entreprises Publiques

et Semi-Publlques ainsi. guraux organismes auprès desquels des

Agents Permanents de I'rjtat titularisés sont placés en position

de détachernent de reverser mensuellerlent au Trêsor PubLic Ies

retenues de 6 ok opérées sur les traiteiiient§ de§ intéressés,

de même que lrabondement de 14 % à 1a charge de l rErnployeur.

ARTICLE ,I 3 : Les produits agricoles dr exportation sont soumis

à une taxe sur fa base des barêmes arrêtés avant chaquê câmpêe

gne de c ommerc i alis ation par ]es I{inistères Techniqueg intéres-
O sés, sur proposltion de 1a Cornmission Nationafe de Flxation

des prix des produits agricoJ.es.

au

des

Cette taxe est perçue au cordon douanier et versée

Fonds Routier de la République du Bénln par 1es Services

Douane s pour ceux de ce6 produits en exportation.

Elfe sera versée trime stri eilerrrent par 1es Soclétés

utilisatrlces d.esdits produits lorsqutils sont destinés à urie

transfor:ration sur pLace.

I
I
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La taxe est liquidée confor,riérlent aux constatations des

Services du Condit i onnem ent.

Le Fonds fbutier affectera ces recettes à I'aménagement

des routes de desserte rr..raIes, con-f ornément a'r.rx priorités
déflnies par ]e Comlté llationat créé à cet effet.

ARTICLE '14 : Toutes l-es recÈttes réatisees par 1es Service s

Pubflcs non encore budgétisées dolvent falre lrobjet drune de-

cfaration au Ministre chargé des Frrrances avant Ie lerJuill-et
1990 sous peine pcur fes Services concernés dtêtre privès de

frutiLisation des credits de matér1el- ouverts à leur profj.t au

Budget Nat ional .

ARTICLE 15 : Pour compter de la date de promuJ,gation de la
présente Loi, Ie tar»r de fa Taxe Exceptionnelle pour ltEquipe-

ment Douanj.er (T.E.E.D.) destiné à aliurenter l-e f rnds Excep-

tionnel pour ltEquipe.nent Douanier (r,E.e.O.) créé par

Ordonnance n' 71-39 du 15 Iqal 197, est porté à Or75 % à 0,Br g,o

de Ia valeur CAF des marchandises importées.

Le produit de 1a majcraticn de cette taxe ali.mentera

un Fonds Spéciaf domicifié à Ia Banque Centrafe des Etats de

lrAfrique de l-rouest (g.C.g.l.O.), dénornmé Fonds pour Ie trai-
tement l,nformatique, destiné à financer fes travaux de naj-nte-

nance et de renouvel-lement du matériel informatique de

1 I Admini strat ion des Douanes.

Les modal-ités de fonctionnedent et drutilisation du

Fonds pour l-e traitement lnformatique seront fixées par Arrêté
du Ivlinistre des Finances.

t
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Les j,rociults et eevenus appflcables au Budget

Général de f rEtat pour 1a Gestion 199O sont évalués

Nlillions, se décomposant comme suit :

à 77,426

- BUDGET I{ATIONAI DE FONCT]Oi"II\iB{ENT 19,750 l,iiflio-rs
- BUDG!,T DIII.'IVESIISSE. Ei\.jT DE LIADI,ITN]STRATION

CEI{TRAI-E ..,25.426 I,{1t-rioirr

- BUMET D'EQUIPÈÿIEI\FI SOCIO-.A.D,iINISTRATIF. . . .

- BIJDGET DU FOI.IDS NATIOI\iAL DE RETRAITES

DU BENII{ 4.050 Mitl-lons

- BUDCET DE LA CAISSE T.UTONOi''iEo D I AMORTI SSE.:ENT b. /4U Iqll-iLr,rrs

'1 .'t 1O I'ii111.,r-s

J5O Mitiiorrs.

- BUDGEî DU FONDS ROUTIIJR

- BUDGET DLJ FONDS NAT]ONAL D']IWESIISSE.IENT..

TIT ]I

I IT ot'I AUXL T V

o

ARTICLE 17 : loutes Ies dispositions ]égisLatj.ÿes et régle-
;nentaires relatives à l-rencadrement des charges de l_rEtat
et qui nront pas été expressénrent abrogées sont reconduites
pour ltannée i g9O.

T LE 18 : Le montant cies crédj.ts ouverts au Budget Géneral-

. 154 Mil-lions se

67.6j4 Mitfior,s

24.154 l,iil-lions

500 Ivtiflicns

de 1'Etat pour la Gestion 1990 est fixé à 117

décomposant comme suit :

- BUDGET NATIONAL DE FONCTIONNEÿrENT

- BUDGET DIINVESTISSE.IEI\T DE L'âDMIN]STRATION
CENTRALE

- BUæET DIEQLTIPEI4EN1 SOCIO-ADIINISTRATIF ... .
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- BUDGET DU FONDS I$ATIONAL DE RE'IRAITES

DU BENIN 6.081 Miffions

- BUMZT DE LA CAISSE AUTO}iOi,1E DIAIUOiTTIS-

SEJ/iLI\]T 1).O88 I.Iifii.-'trs

1 .110 §tilli::rs
J5o I\iifficrls

- BiJDGET DU FCNDS ROUTIER

- BU[.ôI,T DU FCi\rS I\IATIùI{AI DTINVESIISSETEI\II

- AUTRES DEFBNSES LiEES AUX TAXES AFFECTEES

BUDG!,TI SSES 1J7 Mlf f ic'ns

.ARTICLE 19 : Le sol-de drexécution prévisionnel du Budget

de l-rAdminlstratlon Central-e pour 1a Gestion 199O accuse

un déflcj.t de 19.72A Mil-Iions.

Le financement cie ce déficlt sera assuré par la

moBlfisation des ressources exterieur'es dans le cadre du

Prograrrune d tAjustement Struct.-rrel-.

ART]CLE 2C : Le Programrne de Départ Vofontaire de la Foncticrr

Publique mis en oeuvre en 19A9 sera poursuivi et permettra

de dégager au moins J.OOO A8ents Permanents de l-?Etat au

plus tard le JO Septembre 1990, en vue de réaliser une

économie de 1 . r0O ÿtilf ions sur -ra - masse sal-arial-e.

ARTICLE 2,1 : Les actes de promotions, dtavancementq, de

reclassements et de nominations des Agents Perrûanents de

l-'Etat pris en appfication dês dispoËitions de }a Loi no 86-A11

du 26 Février 1986r portant Statut Généra1 des Agents Per-

manents de lrEtat, et des Statuts Partlcufiers du 11 Sep-

tembre 1985, qui sont nouve l-l-e s par rapport à ceLtes de

l- rOrdonnanc e no 79-11 du 4 Juin 197.9 et des Statuts Parti-
cufiers du 17 Octobre '1981 , ne getortt pas exploités en 1990.

./.

o
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Toutefois, les drolts acquis au J1 Décembre 196§, Bn

dehors des nouvefl-es dispositions contenues dans l-a Lo j.

no 86-01J du 26 Février 1986 et les Statuts part§ouliers du

11 Septembr e 1985, et refatifs arx promotions, avancements

drécheJ-onq aux recLassements êt aux nominations seront effec+.i-

vement payés en 199O.

ARTICLE 22 : A cornpter du 1er Janvier 1990 fes sal-aires des

Agents des Col-l-ectlvités Locafes précédemn,ent prls en charge

O par ]e Budget Nationa] suivant décret no 86-45 du 17 Févrj.er
'1986 sont imputabJ-es au Budget desdites Coll-ectivités Locales.

Toutefois, i1 sera alfoué une subvention de CENT CIN lUAl,lTE

MILlJ.ollS (t5o,ooO.Ooo) cle- franc-s a,..rx Col-l-ectivités Locales

oeshéritêes. La lj-ste de celles,ci sera étabfie par Arrêté
conjoint du l,{inistre des Finances et du Ministre chargé de

1 t Admini strat ion Territoriale.

ART E2 : A compter du 1er Juil-l-et 1990, I'abattement de

50 % sur les indemnités et prlmes calculées ou non sur l-es traite-

! rnur*s- -et sâlalre-s -st s-rr ceLles octroyées à titte exceptionne-i

aux Agents Permanents de lrEtatrCivifs et Mifitalres sera

supprlmé.

ARTICLE 24 : Les dj.sposltions léga1es relatives au départ à
fa retraite à æ ans de service oùà 55 ans drâge ne sont pas

applicables aux Agents immatriculés à ltOffice Béninois de

Sécurité Social-e.
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Ainsl, 1es Agents des Secteurs privés, publics et semi-
publics, assujettis au régime des pensions de ltOfflce Béninoj_s dr
Sécurité Sociale, seront admis à Ia retraite à la date où Ia seule
condition de 55 ans drâge prescrlte par 1es textes organiques dudi t
Office sera rer4r1ie, tous droits à congé épuisés.

ITREIT]

o

a

D]SPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 25.- La ].lquidation des dépenses relatives aux fourni tr.res
de matériel et aux prestations de services est subordonnée à }a pro-

duction dtun bon de comnande étab1i par 1e Corptable du §dnistère
dont relève Ic Serrrice utilisatelrr.

De mème, le Directeur du Budget National_ émet des Bons de

Comrnande pour 1es dépenses à irrputer aux chapitres des dépenses com-

munes de matérleI rolatives aux approvi si onn ements de l,Etat en ma-

térieL et aux travar:x de réparation, de réfection et drentretien sw
1a base des données fourrri es par les services techniques compétents,

et dans 1a limite des crédits disponibles.

Tnus bons de cornmande produits à ltappui_ des tltres de

payement non revêtus du visa du Directeur du Contrôle Financier sont
nu-l-s et de nu1 effet tant pour Ies Ordonnateurs que pour 1es Compta-

bles du îrésor.

ARTT CLE 26.- Soni et demeurent abrogées toutes dispositiôns anté-
à ceIles de 1a présente Loi.rieures eontralres
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ARTICLE 27 i La Présente Loi, gui entre en viSueur à compter
ræ

du ,ter Janvier 1990, sera exécutée comme Loi de lrEtat.-

FAIT A COTONOU, LE 31 MAI 1990

PAR LE PRESIDE,\T DE LA R.EPUBLIQLE,

CHEF' DE LIETAT'
PRE,SIDEIIT DU CCNSEIL LES IVIINISTRES,

t(lathieu KjiREKnIt -

LÉ PRLïIER lill*lI STRE,

Nicéohore SüGLO.-

t.,

LE IVIINIS DES FIN Èt
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